
Quelle entreprise peut
aujourd'hui ignorer les
menaces qui pèsent sur
un outil de travail es-
sentiel à son bon fonc-
tionnement : le permis
de conduire ?

Dans ce nouveau numéro de Verlingue Infos,
nous avons donc choisi de faire le point sur la
gestion du risque automobile, avec un focus sur
le permis de conduire. Des solutions d'assurance
innovantes existent désormais, comme celle que
VERLINGUE a conçue pour LA POSTE.

Vous lirez également des informations nou-
velles sur le délai supplémentaire pour se met-
tre en conformité avec la loi Fillon, sujet que
nous avions abordé dans le précédent
Verlingue Infos.

Nous vous proposons enfin un zoom sur le ré-
seau WBN, une structure performante, à votre
disposition pour toutes vos opérations inter-
nationales. Je vous souhaite une très bonne
lecture de ce Verlingue Infos.

Jacques Verlingue
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Un risque professionnel
à part entière

Risque automobile

Le risque automobile est de plus en plus
sensible pour les entreprises. Confrontées
à de multiples défis : accidents de la circu-
lation, dommages corporels et matériels,
suspension de permis, immobilisation du
véhicule… autant de coûts directs et indi-
rects, et d’incidences parfois graves sur la
responsabilité civile du dirigeant et la
continuité de l’activité. Les entreprises doi-
vent faire face à des obligations légales.
Des solutions existent, tant en matière de
politique de prévention que de program-
mes d’assurances.

28 % des accidents mortels du travail ont lieu
sur la route. Ce chiffre est multiplié par deux
si l’on tient compte des accidents de trajet do-
micile-travail. Confrontées à ces risques d’un
coût très élevé (voir Verlingue Infos n°3), les
entreprises, exposées en tant que personnes
morales et responsables pénalement, doivent
prendre les mesures nécessaires pour assurer
la sécurité de leurs salariés.

La première obligation du chef d’entreprise
en matière de risques est de formaliser un
« Document Unique » (article R 230-1 du
Code du travail). Il s’agit d’une cartographie
interne des risques d’entreprise dans laquelle
le risque routier occupe souvent une part
importante. Ce document a pour objectif
de recenser et d’évaluer les sources poten-
tielles de dangers inhérents à l’entreprise. Il
permettra de prendre les mesures préventi-
ves et correctives nécessaires pour y remé-
dier. Le Document Unique doit notamment
contribuer à l’élaboration du Programme
Annuel de Prévention des Risques
Professionnels, qui sera présenté au moins
une fois par an au CHSCT depuis la loi du
21 janvier 2008 (liste détaillée des mesures
à prendre chaque année en matière de pro-
tection des salariés et d’amélioration des
conditions de travail).

Lire la suite page 2…/…
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Les mesures
de prévention
Les accidents de la circulation étant princi-
palement dus à des erreurs humaines, ils
peuvent être évités par une politique de pré-
vention active (voir Verlingue Infos n°3), vi-
sant à agir sur le comportement des salariés
au volant. Pour être efficace, ce plan de pré-
vention devra être un volet à part entière de
la politique Ressources Humaines de l’en-
treprise.

La préservation
du permis à points
L’autre grand enjeu pour les entreprises réside
dans la protection du permis à points de leurs
salariés. En 2007, près de 10 millions de
points ont été retirés aux conducteurs fran-
çais contre 8 millions en 2006 ; soit une aug-
mentation de 25 %. La même année,
80 000 permis de conduire ont été invalidés.
Les pouvoirs publics estiment que plus de
200 000 automobilistes conduisent sans
permis en France ! Et le « permis blanc »,
auparavant aménagé pour permettre aux
salariés la continuité de leur activité pro-
fessionnelle, n’est plus aujourd’hui admis.
La conséquence positive de ces mesures a
été la diminution sensible des accidents de
la route. Mais les revers sont sérieux pour
l’activité de l’entreprise : perte de points,
annulation du permis de conduire des sala-
riés, immobilisation des véhicules… autant
de répercussions pouvant perturber l’acti-
vité de l’entreprise. Et aussi engager la
responsabilité civile du dirigeant, dans
une situation où de plus en plus de
conducteurs seraient potentiellement ame-
nés à conduire sans permis.
Si la préservation du permis à points
passe par une politique de prévention ac-
tive, des solutions d’assurance innovan-
tes ont vu le jour, afin de permettre aux
salariés d’être assistés en cas de confisca-
tion du véhicule et de récupérer les points
perdus (voir ci-contre : la solution PERMIS +
de VERLINGUE).

Contact : Michel Cervellera,
michel.cervellera@verlingue.fr

La solution

Quels sont vos enjeux en matière de risque
automobile ?
Gilbert Brat : « Avec 24 millions de points
de distribution de courrier/colis par jour,
l'enjeu n°1 pour LA POSTE est la conti-
nuité du service public, alliée à l'enjeu d'une
sécurité optimale. Avec 110 000 conduc-
teurs et 68 000 véhicules, la responsabilité
de chacun, la sécurité de tous et la préserva-
tion des permis de conduire sont pour nous
des éléments essentiels et stratégiques. »

Verlingue a défini avec vous une solution d'as-
surance auto innovante et sur-mesure :
« Permis + ». Quels étaient les besoins spéci-
fiques de LA POSTE ?
G. Brat : « Notre souci premier pour les
conducteurs était qu'ils puissent récupérer
leurs points le plus rapidement possible.
Nous recherchions donc une solution
disponible et réactive en tout point du ter-
ritoire. VERLINGUE a su nous proposer
un projet clé en mains répondant à nos cri-

tères de coûts, de délais et de volume. Les
services de rapatriement et d'assistance sont
également des gages de sérénité inégalables
pour notre entreprise. »

Qu'attendez-vous de la solution VERLINGUE
et de ses évolutions ?
G. Brat : « Nous attendons de cette solu-
tion qu'elle soit pérenne et adaptée aux be-
soins et au développement du groupe LA
POSTE. Les évolutions réglementaires,
l'augmentation drastique du nombre de ra-
dars envisagée en zone urbaine d'ici 2015,
nos contraintes de volume... tous ces élé-
ments sont susceptibles d'augmenter le
« risque permis » pour des milliers de
conducteurs. La solution est donc appelée à
évoluer. Mais VERLINGUE est réactif et
nous a déjà proposé des évolutions pour les
collaborateurs ayant un véhicule de fonc-
tion, avec une prise en charge des démar-
ches administratives et une assistance juri-
dique 24 h/24 en cas de garde à vue. »

Accompagner et conseiller vos salariés dans
la préservation des points de leur permis
de conduire, c’est ce que propose
VERLINGUE avec la nouvelle solution
Permis +, initiée en janvier 2008 avec le
groupe LA POSTE. Avec PERMIS +,
VERLINGUE aide les entreprises à faire
face aux sanctions routières et à leurs réper-
cussions directes sur l’entreprise (voir article

en page 1). « Permis + est une solution
Assurance couvrant plusieurs champs, explique
Michel Cervellera, Responsable de l’activité
Flotte Automobile chez VERLINGUE. De la
prise en charge des stages de récupération au
service de rapatriement en cas de retrait de per-
mis immédiat, tout est prévu pour préserver la
pérennité de l’entreprise, la sécurité des salariés
et leur défense en cas de litige. »

Permis + : La solution Assurance Auto
pour préserver les permis de conduire
des salariés des entreprises

Témoignage de Gilbert Brat, Directeur des Risques
et Assurances, LA POSTE

68 000 véhicules
et 110 000 conducteurs à protéger

Prise en charge des frais de stage de récu-
pération de points ou d’obtention d’un
nouveau permis de conduire.
Prise en charge des frais de défense en cas
d’action en justice (Plafond de prise en
charge : 20 000 €).
Service rapatriement du conducteur et de
son véhicule en cas de retrait de permis im-

médiat, sur simple appel 24 h/24 et 7 j./7.
Assistance juridique sur simple appel.
Service d’information et de conseil 24 h/24 :
un juriste apporte l’information appropriée et
indique la procédure à suivre à vos collabora-
teurs impliqués dans un incident routier (acci-
dent, contrôle routier, enlèvement du véhicule
en cours…).

Zoom sur les avantages de Permis +



Sécurité routière

Le Comité Interministériel de la Sécurité
Routière (C.I.S.R.) du 13 février 2008 rend
obligatoire la présence dans tous les véhicu-
les d'un gilet rétroréfléchissant et d'un tri-
angle de présignalisation à compter du
1er juillet 2008. De nombreux pays euro-
péens ont déjà opté pour cette mesure.
En cas de panne ou d'accident sur la route,
ces deux équipements de sécurité permet-
tent de prévenir les automobilistes en com-
plément des feux de détresse. Ils augmen-
tent la visibilité en toute circonstance :
� de jour, un gilet réfléchissant rend visible
son porteur à 300 mètres (contre 100 mèt-
res sans gilet).
� de nuit, un gilet réfléchissant rend visi-

ble son porteur à 160 mètres (contre 30mè-
tres sans gilet). Rappelons qu’à 50 km/h il
faut 26,2 mètres et 2,8 secondes pour arrê-
ter son véhicule.

Se rendre visible
devient une priorité
Le non-respect de ces dispositions consti-
tuera une infraction. L’absence de ces équi-
pements dans le véhicule entraînera une
contravention de quatrième classe, soit une
amende forfaitaire minorée de 90 € par élé-
ment manquant (180 € pour les deux piè-
ces manquantes).
Pour les cyclistes circulant de nuit hors ag-
glomération, le port d'un gilet rétroréflé-

Gilet et triangle obligatoires
à partir du 1er juillet 2008

chissant deviendra également obligatoire à
partir du 1er septembre 2008. Le non-port
de ce gilet sera passible d'une amende de
deuxième classe, soit 22 € au taux minoré.

Contact :
Michel Cervellera,
michel.cervellera@verlingue.fr

La période dite « transitoire » de mise en
conformité avec les nouvelles règles d’exo-
nération Urssaf (décret du 9 mai 2005)
devait initialement prendre fin en juin
2008. Celle-ci est reportée au 31 décem-
bre 2008 par lettre ministérielle.

Les contributions des employeurs au finan-
cement des régimes de prévoyance complé-
mentaire institués avant le 01/01/2005
peuvent bénéficier des anciennes règles de
déductibilité sociale jusqu’au 31/12/2008,
sous certaines conditions :
� le régime de prévoyance complémentaire
doit avoir été mis en place avant le 1er jan-
vier 2005 ;
� le régime ne doit pas avoir été modif ié,
sauf :
� augmentation du montant ou du taux de

cotisation, sans modification corrélative
du niveau et de la nature des prestations,

� diminution du niveau des prestations
sans abaissement corrélatif du taux ou du
montant des cotisations,

� extension du champ des bénéficiaires à
l’ensemble du personnel ou à une catégo-

Protection sociale complémentaire
Report de la date de fin de période transitoire

rie objective du personnel,
� modifications visant à le mettre en

conformité aux nouvelles conditions de
déductibilité sociale,

� transformation d’un régime facultatif en
régime obligatoire,

� augmentation des cotisations ou baisse
des prestations, dès lors que ces modifica-
tions ont pour seul but d’assurer l’équili-
bre financier du régime,

� baisse des contributions « salariales » dans
le cadre d’un régime excédentaire (atten-
tion la baisse des contributions « em-
ployeur » remet en cause la période
transitoire).

Qu’ils relèvent ou non de la période
transitoire, les employeurs doivent obliga-
toirement mettre en conformité leurs régi-
mes selon le formalisme défini par la loi :
accord collectif, accord référendaire ou dé-
cision unilatérale de l’employeur.

Contact :
Edouard Hery,
edouard.hery@verlingue.fr
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QUIMPER, NANTES, RENNES, PARIS, LILLE, STRASBOURG, MULHOUSE, LYON
VANNES, LES SABLES D’OLONNE, DIJON

contact@verlingue.fr - www.verlingue.fr

75 + 25 : Verlingue et Alec
Finch fêtent leurs 100 ans

2008 est une année symbolique pour
VERLINGUE et ALEC FINCH GROUP
qui fêtent respectivement leurs 75 et 25 ans.
Nous ne manquerons pas de fêter l’événement
avec vous à l’automne prochain.

Notre actualité

Avec l'acquisition du cabinet LEBRUN
(Sables d'Olonne), annoncée le 22 mai der-
nier, VERLINGUE renforce son implanta-
tion en région. Spécialisé dans les assurances
de personnes (prévoyance collective, frais de
santé, retraite) LEBRUN conseille, comme
VERLINGUE, une clientèle de PME et de
grandes entreprises. La société sera rattachée
à l’implantation nantaise de VERLINGUE.
Pour François Prévot, responsable de
VERLINGUE Nantes, « cette acquisition
renforce la position de VERLINGUE dans
une région extrêmement dynamique, auprès
d’une clientèle à qui nous allons pouvoir of-
frir encore davantage de valeur ajoutée, no-
tamment en assurances de biens et de
responsabilités ».

Verlingue
s’implante
en Vendée

Verlingue
recrute
Depuis le dernier numéro de Verlingue Infos
(février), 15 collaborateurs ont rejoint
VERLINGUE.
L’entreprise continue à renforcer ses équipes
et propose 60 nouveaux postes en 2008.
Tous les candidats se verront proposer un
programme de formation personnalisé, as-
suré dans le cadre du Campus Verlingue qui
forme plus de 200 collaborateurs par an.

International
Notre réseau WBN :
l’international facilité pour nos clients
Créé en 1989, WBN (Worldwide Broker
Network) constitue un atout précieux
pour nos clients qui bénéficient ainsi des
mêmes prestations de services partout
dans le monde.

WBN, réseau international de courtiers indé-
pendants, est un réseau qui nous permet d’ac-
compagner nos clients dans près de 60 pays à
travers le monde : Amérique du Nord,
Amérique du Sud, Europe, Asie / Pacifique,
Moyen-Orient, Afrique.
La grande force de WBN est de fédérer les
meilleurs partenaires dans chaque pays, sé-
lectionnés sur leur qualité de services, leur
capacité à traiter tous types de besoin d’as-
surances et leur professionnalisme.
Grâce à WBN, nous accompagnons ainsi les
entreprises dans leur développement inter-
national en coordonnant et harmonisant
l’ensemble de leurs besoins en assurances ;
nos partenaires dans chaque pays étranger
servant de relais et d’interlocuteurs pour le

teurs, et que Jacques Verlingue a présidé
pendant plusieurs années.
Pour assurer une interface réactive et efficace,
VERLINGUE a constitué une équipe de
support bilingue qui coordonne l’ensemble
de ces services et pilote les programmes d’as-
surances internationaux. Nous avons ainsi
permis à de nombreuses entreprises clientes à
travers le monde de coordonner et consoli-
der leurs programmes d’assurances aussi bien
pour la responsabilité civile, les dommages
aux biens, l’automobile ou le transport que
pour les assurances de personnes.
Les 60 membres de notre réseau internatio-
nal négocient 25 milliards de primes an-
nuelles pour le compte de leurs clients, qui
emploient près de 15 000 salariés.
www.wbnglobal.com/

Contacts : John Bouscarle,
john.bouscarle@verlingue.fr
Nawal Ben Gadri,
nawal.bengadri@verlingue.fr

management local. Nous intervenons aussi
pour auditer et analyser les contrats d’assu-
rances dans le cadre de fusions ou d’acqui-
sitions.
VERLINGUE est très actif au sein de ce ré-
seau dont il est l’un des membres fonda-


